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Obligation de stockage stratégique :
- produits concernés (cf.annexe à la loi),
- fait générateur,
- volume des stocks,
- stock minimum de produit avec possibilité de stocker des produits équivalents.

Article 2.- Toute personne qui réalise, en France métropolitaine, une
opération entraînant l'exigibilité des taxes intérieures de consommation sur un
produit pétrolier figurant sur la liste annexée à la présente loi ou livre à l'avitaillement
des aéronefs un produit pétrolier figurant sur cette liste est tenue de contribuer à la
constitution et à la conservation de stocks stratégiques.

Toute personne qui met à la consommation ou livre à l'avitaillement des
aéronefs, dans un département d'outre-mer, un produit pétrolier figurant sur la liste
annexée à la présente loi est tenue de contribuer à la constitution et à la
conservation des stocks stratégiques dans ce département.

Un décret fixe le volume des stocks stratégiques que chaque opérateur est
tenu de constituer et conserver pendant douze mois en proportion des quantités de
produits faisant l'objet des opérations mentionnées aux deux alinéas précédents.
Cette proportion est calculée de telle sorte que la France dispose en permanence de
stocks stratégiques équivalant au quart des quantités nettes de pétrole brut et de
produits pétroliers importées ou introduites l'année civile précédente.

L'obligation de stockage porte sur le produit même qui a fait l'objet d'une
opération mentionnée aux deux premiers alinéas du présent article. Toutefois, à
l'exception d'un stock minimum déterminé par décret, le stockage d'autres produits
peut être admis comme équivalent dans des conditions fixées par ce même décret.


